
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

  

Offre d’emploi CDI 
Intermittent 

Agent de développement / 
Entraineur de badminton   



 

AGENT DE DEVELOPPEMENT / ENTRAINEUR DE BADMINTON (H/F) 

 

Le Groupement d’Employeur Hérault Bad Méditerranée (GE-HBM 34) existe depuis 2018. Il recrute 
un deuxième salarié pour la zone géographique nord de Montpellier. 
 
Il sera amené à travailler avec les clubs de Castelnau-le-Lez, de Juvignac et de Saint Gely du Fesc, qui 
sont des villes proches les unes des autres.  
 
Ces clubs sont dans l’attente : 

- d’une prise en charge des entrainements. L’activité englobe des joueurs évoluant dans des 
équipes allant de nationale 3 à départementales, aussi bien des adultes que des jeunes ;  

- d’un accompagnement de leurs écoles françaises de badminton 2 étoiles avec pour objectif 
une progression de celle-ci. Le public est constitué de junior à poussin ; 

- d’actions de développements et administratives auprès des collectivités locales. 
 

Contrat à Durée Indéterminée Intermittent (CDII) à pourvoir à partir du 1er 
septembre 2020. 

 
 Définition CDII : « Le contrat de travail intermittent est un contrat à durée indéterminée, 

conclu sur une période de 36 semaines contractuelles maximum par période de 12 mois, 
afin de pourvoir des postes permanents qui, par nature, comportent une alternance, 
régulière ou non, de périodes travaillées et de périodes non travaillées. Il ne s’agit en 
aucun cas d’un contrat de travail à temps partiel. Il a pour objet d’assurer une stabilité 
d’emploi pour les catégories de personnels concernées dans les secteurs qui connaissent 
ces fluctuations d’activité. » CCNS art 4.5 
 

 Objectif de ce contrat : Nous souhaitons permettre à notre futur salarié de travailler de 
façon saisonnière avec la sécurité et les avantages d’un contrat CDI classique. En effet, 
celui-ci pourra travailler dans le Badminton sur des missions variées et valorisantes tout 
en cumulant d’autres activités s’il le souhaite durant 36 semaines à l’année. Ses congés 
seront payés, son salaire sera lissé et versé chaque mois de l’année même durant sa 
période non travaillée qui équivaudra à 16 semaines dans l’année. 

 
 Localisation : GE-HBM 34, Maison Nelson Mandela 66 esplanade de l’égalité, Zac Pierres vives 

– 34080 Montpellier. 
 Type de contrat : Contrat à durée indéterminée Intermittent 
 Convention Collective : CCNS 
 Semaines travaillées : 36 semaines. 
 Semaines non travaillées : 5 semaines de congés payés + 11 semaines (12 années bissextiles) 
 Durée du temps de travail : 1152h + 7h annualisées. 
 Salaire : Salaire mensuel de départ de 1 322,90 € brut. 
 Positionnement conventionnel : Groupe 4 de Convention Collective National du Sport. 
 Diplôme requis : BEES 1er/2ème degré de Badminton ou DEJEPS/DESJEPS Badminton. 
 Jour de repos : Dimanche (samedi non travaillé sauf manifestation exceptionnelle) 



 

 

 

 

Description du poste :  

 
1. Encadrement technique (50% du temps de travail) :  

a. Secteur jeunes :  

 Entraînements collectifs et individuels ;  
 Coordination de l’Ecole Française de Badminton (PassBad, stages et détection). 
 Intervention ponctuelle en partenariat avec des écoles et centres aérés pour des 

accompagnements techniques ou pour la découverte du badminton.  
 

b. Secteur adultes :  

 Entraînement des compétiteurs adultes jusqu’au niveau national ;  
 Cours de perfectionnement ;  
 Stage de reprise. 

 
2. Développement (33%) :  

- Soutien aux bénévoles pour l’organisation d’évènements (tournois et interclubs) et 
d’animations (Téléthon, animation fin de trimestre) ; 

- Communication interne et externe au club (réseaux sociaux, site internet, journaux de 
communes) ; 

- Conception de projets et demande de subventions (ANS, Mairies, appels à projet…) ; 
- Recherche de partenaires ; 
- Interventions dans des écoles et centres aérés ; 
- Contact étroit avec le CODEP 34. 

 
 
3. Administratif (17%) :  

- Préparation des séances d’entraînements ; 
- Gestion des inscriptions de jeunes compétiteurs, organisation de la communication avec les 

parents ; 
- Suivi et gestion de la labellisation de l’école de jeunes.   

 
 
  



 

Profil recherché : 

 Être capable : 
 D’entretenir un bon relationnel au sein des clubs ; 
 De communiquer avec les collectivités locales ; 
 De gérer des publics hétérogènes en âges et en niveaux de jeu ; 
 D’être moteur dans le projet sportif des clubs ; 
 De maîtriser les outils de communication (internet, téléphone, réseaux sociaux, outils de 

bureautique) ;  
 De mettre en place pour les compétiteurs des entrainements adaptés  

 Être dynamique, pédagogue, autonome et rigoureux ; 
 Avoir une expérience professionnelle. 
 
Conditions d'accès à l'emploi :  

 Être titulaire d'un BEES (1er ou 2ème degré) ou DEJESPS/DESJEPS mention Badminton, 
expérience requise. 

 Titulaire du permis B et véhiculé.  
 

Conditions de travail :  

 Temps de travail : CDI Intermittent de 32h hebdomadaires annualisées (sur 36 semaines); 
 Déplacement sur trois structures du GE toutes proches (moins de 15 km) ; 
 Rémunération : Groupe 4 de la convention collective du sport 

o SALAIRE BRUT  1 322,90 €  
o Salaire net estimé  1 018,63 € 

Avantage du poste : 

 Travail uniquement sur 36 semaines, mais rémunéré sur 12 mois (lissage). 
 11 semaines non travaillés avec cumul d’autres emplois possibles et encouragés. 
 Possibilité de cumuler légalement d’autres emplois 
 Cadre de vie agréable, ensoleillé, dynamique 
 Missions variées et possibilité d’évolution du contrat vers un 35h 
 Contrat entraineur auprès de l’équipementier partenaire du Groupement d’Employeur. 
 Matériel à disposition : ordinateur portable, téléphone portable. 
 Pas de travail en weekend (sauf manifestation exceptionnelle) 

 

Début de contrat :  

1er septembre 2020 
 

Candidature :  

Adresser un CV et une lettre de motivation avant le 02/06/2020, et d'éventuelles questions, 
au GE-HBM, soit par courrier à l’adresse suivante : Chez Codep 34 Badminton, Maison 
Nelson Mandela 66 esplanade de l’égalité, Zac Pierres vives 34080 Montpellier. 
Ou bien par mail à : r.geffroy.codep34@gmail.com  


